
Le dialogue et la coopération avec le Japon à l’ordre du jour de la 15ème 
session plénière du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil 
de l’Europe 

Pour la troisième année consécutive, le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du 
Conseil de l’Europe a souligné son intérêt pour un renforcement du dialogue et de la 
coopération avec les collectivités territoriales japonaises en invitant deux 
personnalités locales japonaises à s’exprimer lors de sa 15ème session plénière, qui 
s’est tenue à Strasbourg, au Palais de l’Europe, du 27 au 29 mai 2008. 

Déjà en 2006, lors de la 13ème session plénière (du 30 mai au 1er juin 2006), Monsieur 
Eisaku SATÔ, gouverneur (chef de l’exécutif) du département de Fukushima, avait 
prononcé une communication devant la Chambre des régions du Congrès sur l’état de 
la régionalisation au Japon.  

L’année dernière, lors de la 14ème session plénière  (du 30 mai au 1er juin 2007), 
Monsieur Ryôichi ISHIKAWA, maire de ville d’Inagi, s’est exprimé devant la 
Chambre des pouvoirs locaux sur les défis majeurs auxquels sont confrontées les 
communes japonaises et sur les perspectives de coopération entre les pouvoirs locaux 
japonais et le Congrès.  De son côté, Monsieur Hajime FURUTA, gouverneur du 
département de Gifu, a poursuivi, au cours de la dernière séance plénière, la 
présentation des grands débats actuels concernant la décentralisation au Japon (voir 
La lettre de CLAIR – Paris, n°63, été 2007). 

Cette année encore les deux niveaux de collectivités territoriales japonais – la 
commune et le département –, étaient représentés au Palais de l’Europe avec la 
participation de Monsieur Kaoru KURATA, maire de la ville d’Ikeda, et de Monsieur 
Shôgo ARAI, gouverneur du département de Nara. 

Le Gouverneur ARAI s’est exprimé le premier, le mercredi 28 mai dans la matinée, 
devant la Chambre des régions.  

[Le texte de son intervention, reproduit ci-dessous, est une traduction non officielle 
fournie par CLAIR pour information, seule la version originale en anglais faisant 
foi.]  

Mondialisation et indépendance des collectivités territoriales 

Par Shôgo ARAI, gouverneur du département de Nara 

1 – Nara, ancienne capitale du Japon 

Monsieur le Président,  

Mesdames et Messieurs les Membres du Congrès,  

Mesdames et Messieurs, 



C’est un grand honneur pour moi de participer à cette session du Congrès des 
pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l’Europe, et de pouvoir vous présenter 
succinctement l’état de la démocratie locale au Japon, un pays situé pratiquement de 
l’autre côté de la Terre. 

Je suis gouverneur [chef de l’exécutif] du département de Nara. Il y a au Japon 47 
départements et environ 1 800 communes. Le département de Nara est donc l’un de 
ces 47 départements et compte environ 1, 5 million d’habitants (pour une population 
totale de 127 millions d’habitants dans l’Archipel japonais). La ville de Nara, quant à 
elle, est la plus ancienne capitale du Japon et va d’ailleurs célébrer, en 2010, le 
1300ème anniversaire de sa fondation (en 710). Elle s’appelait alors Heijô-kyô. 

Il y a 1 300 ans, le Japon entretenait avec la Chine des Tang des relations 
diplomatiques et culturelles décisives. C’est en effet entre le 7ème et le 8ème siècle que 
le Japon a posé les bases de son système impérial, de son système légal et d’autres 
structures fondamentales de la Nation. Or, c’est également à cette époque que les 
Japonais ont adopté la pensée et la philosophie bouddhistes, ainsi que les caractères 
chinois pour l’expression écrite. Le Japon s’est alors constitué comme une Nation 
largement influencée par son grand voisin chinois. Cette mentalité est restée 
inchangée pendant plus de 1 000 ans. 

Le 10 mai dernier, il y a deux semaines donc, le président de la République populaire 
de Chine, Monsieur Hu Jintao, est venu à Nara et j’ai eu l’honneur, à cette occasion, 
de déjeuner avec lui. Pourquoi donc le dirigeant chinois a-t-il visité Nara ? Justement 
parce que Nara a été capitale du Japon à une époque où notre pays était membre du 
système international chinois en Asie de l’Est. Le président Hu Jintao souhaitait tout 
particulièrement voir la statue d’un grand prêtre bouddhiste chinois du nom de 
Ganjin (de son nom chinois Jianzhen). Ce moine est célèbre pour avoir décidé de se 
rendre à Nara à l’âge de 55 ans pour y diffuser le bouddhisme. Mais il échoua cinq fois 
à s’y rendre et quand il y parvint finalement à l’âge de 66 ans, il était devenu aveugle. 
Aujourd’hui, le moine Ganjin est un symbole des relations culturelles anciennes entre 
la Chine et le Japon. Sa statue en position assise est conservée à Nara depuis plus de 
1 000 ans comme un trésor national. 

Avec le président Hu Jintao, j’ai eu l’occasion d’aborder différents sujets pendant 
notre déjeuner ; nous avons principalement parlé de développement économique. Il 
m’a semblé être un homme très sincère, sérieux et franc. 

Je suis vraiment affecté par la tragédie qui a frappé la Chine deux jours après son 
départ, lorsqu’un grand tremblement de terre s’est produit dans la province du 
Sichuan. 

Permettez-moi de revenir un instant sur l’époque de la dynastie des Tang en 
Extrême-Orient. C’est une période pendant laquelle l’empire arabe était en pleine 
expansion. Alors qu’en 732 Charles Martel défaisait les armées musulmanes à 
Poitiers, celles-ci défaisaient les armées de l’empire des Tang à la bataille de Talas en 



751. C’est par cette connexion que furent introduites en Occident les méthodes de 
production du papier. 

Par l’intermédiaire de la Chine, et à travers la Route de la Soie, de nombreux 
éléments de la culture occidentale sont parvenus jusqu’à Nara. Le plus vieux temple 
en bois du monde, le Hôryûji, premier monument japonais à être inscrit au 
patrimoine mondial de l’UNESCO, comporte par exemple beaucoup de colonnes 
classiques qui présentent un léger renflement au milieu (ce qu’on appelle                       
l’ « entasis » des colonnes). Or, ce procédé architectural est hérité de l’architecture 
grecque et on en trouve déjà des exemples sur le Parthénon. D’autre part, le visage de 
beaucoup de statues de Bouddha à Nara a également été influencé par la statuaire 
grecque. Ces procédés grecs se sont diffusés très tôt par la Route de la Soie. Nara est 
fière de conserver de telles œuvres culturelles qui témoignent de ces influences 
occidentales.   

2 – Les grands défis du Japon actuel 

J’aimerais maintenant aborder brièvement les grands défis auxquels le Japon est 
confronté à l’heure actuelle. Je voudrais mentionner notamment la réduction de la 
population, son vieillissement, les problèmes de soins médicaux et de financement 
des retraites, ainsi que les difficultés financières de l’État et des collectivités 
territoriales. 

La population japonaise a atteint son pic historique en 2006, avec 127 millions 
d’habitants, et a maintenant commencé à décroître. L’espérance de vie des Japonais 
est la plus élevée du monde, 79, 1 ans pour les hommes et 86, 3 ans pour les femmes 
en 2007, et elle continue à progresser lentement chaque année. De ce fait, la 
population des plus de 65 ans représente aujourd’hui environ 20% de la population 
totale, et devrait atteindre le ratio de 1 personne pour 2,5 en 2055. 

Aujourd’hui, tous les Japonais appartiennent au système d’assurance sociale et les 
dépenses privées pour les services médicaux sont relativement basses. Mais les 
médecins sont de plus en plus chargés et s’enfuient des grands hôpitaux pour 
travailler dans des petites cliniques. En conséquence, dans beaucoup de villes de 
province, on manque sérieusement de médecins et d’infirmières. Or nous n’avons 
pour le moment pratiquement pas d’immigrants ou de main-d’œuvre importée dans 
le domaine médical. 

Du fait du vieillissement rapide de la population, le système des retraites doit être 
réformé. À ce sujet, le taux de TVA actuellement en vigueur au Japon est de 5%, mais 
des débats animés sont en cours pour savoir s’il faut augmenter très 
substantiellement ce taux afin de couvrir les besoins financiers du système des 
retraites. 

La dette de l’État et des collectivités territoriales atteint maintenant 800 billions de 
yens, c'est-à-dire environ 5 billions d’euros. Mais face à des questions politiques aussi 



sensibles, les hommes politiques ont peur de perdre les élections s’ils tentent de 
mettre en œuvre des réformes profondes. 

3 – Les collectivités territoriales 

J’aimerais maintenant aborder quelques points relatifs aux collectivités territoriales 
japonaises. Notre système territorial comporte deux échelons, 47 départements d’un 
côté et quelque 1 800 communes de l’autre. Les départements et les communes sont 
désormais indépendants les uns des autres. Tous les départements ont les mêmes 
droits et devoirs au regard de la loi. Toutes les communes ont les mêmes 
responsabilités. Mais la distribution des pouvoirs entre l’État et les collectivités 
territoriales est plutôt compliquée. L’État central cherche à conserver autant que faire 
se peut son pouvoir de régulation et son pouvoir financier, et dans le même temps, les 
collectivités territoriales font fortement pression pour un transfert de compétences 
du centre vers la périphérie. 

Ce bras de fer politique est en cours et n’a pas encore trouvé d’issue pour le moment. 

D’autre part, une politique de fusion des petites villes a été poursuivie jusque 
récemment. De 3 200 communes en l’an 2000, on est passé à environ 1 800 
communes en 2007. 

L’idée de créer environ 10 régions au dessus des départements est maintenant sur 
l’agenda politique. 

Je ne suis personnellement pas sûr que ces efforts conduisent à réduire les difficultés 
existantes des collectivités territoriales japonaises. 

4 – Mondialisation et indépendance des collectivités territoriales 

Pour terminer, je me permettrai d’exprimer mes inquiétudes face au développement 
de la mondialisation. J’ai en effet quelques inquiétudes en ce qui concerne 
l’indépendance des collectivités territoriales dans l’environnement de plus en plus 
compétitif qui règne entre les territoires. 

Les flux de biens et de capitaux par-delà les frontières étant plus libres, beaucoup 
d’entreprises ont été délocalisées dans des endroits éloignés. Or, le Japon est encore 
fermement attaché à un modèle de développement économique fondé sur 
l’exportation. C’est pourquoi l’écart se creuse au fur et à mesure que la mondialisation 
se développe entre des régions dans lesquelles subsistent de nombreuses entreprises 
exportatrices fortes et les autres. 

La façon de trouver un juste équilibre entre mondialisation et indépendance des 
territoires est notre principal problème. La répartition des pouvoirs entre l’État 
central et les collectivités territoriales doit se faire avec ce problème en tête. Les 
autorités nationales doivent réguler les mouvements nocifs de capitaux, empêcher 
l’entrée de maladies infectieuses ou de drogues, prévenir l’immigration illégale. 



Les collectivités territoriales, quant à elles, se doivent d’être plus compétitives sur un 
marché plus mondialisé. 

Mais malgré ces difficultés, je conserve un motif d’espoir : les communications 
directes et les flux de personnes d’une région à l’autre sont productifs et utiles.  

On ne peut pas parler d’une destination touristique qui serait seulement la France ou 
le Japon. De même qu’il n’y a pas de vols simplement pour la France ou pour le Japon. 
On se rend forcément soit « à Strasbourg » ou « à Nara ». 

Les communications de région à région permettent de découvrir la diversité de la vie, 
des cultures, de l’histoire et des mentalités de chaque pays. Cela contribue de toute 
évidence à des relations entre pays plus stables, et à éradiquer l’étroitesse d’esprit ou 
les dangers du nationalisme. 

C’est un honneur pour moi d’avoir pu vous présenter ces quelques vues personnelles. 
Je vous souhaite à tous un plein succès lors de cette session du Congrès. Puis-je 
également souhaiter que vous veniez nous rendre visite à Nara dans deux ans à 
l’occasion du 1300ème anniversaire de la fondation de la capitale impériale, par la 
Route de la Soie pourquoi pas ? 

Merci pour votre attention et votre patience. 

[Fin de l’intervention de Monsieur ARAI.] 

Monsieur KURATA, maire de la ville d’Ikeda, a pour sa part prononcé un discours 
devant la Chambre des pouvoirs locaux, le même jour.  

[Le texte de son intervention, reproduit ci-dessous, est une traduction non officielle 
fournie par CLAIR pour information, seule la version originale en japonais faisant 
foi.]  

La diplomatie des collectivités territoriales à travers les relations de 
jumelage de la ville d’Ikeda 

Par Kaoru KURATA, maire de la ville d’Ikeda 

C’est un honneur pour moi de représenter aujourd’hui les communes japonaises 
devant une assemblée riche d’une histoire si précieuse. Je vous remercie de me 
donner l’occasion de m’exprimer devant vous. 

Avant d’entrer dans le vif du sujet, permettez-moi tout d’abord de vous présenter 
Ikeda, la ville dont je suis le maire. Ikeda se trouve dans le centre du Japon. C’est une 
ville de 103 000 habitants, située à l’ouest du département d’Ôsaka, à la frontière 
avec le département de Hyôgo (le département d’Ôsaka est lui-même entouré par les 
villes de Kyôto, Nara et Kôbe). Il s’agit d’une ville résidentielle qui jouit d’un bon 
environnement naturel. D’une superficie de 22 km², la ville est adossée à des 
montagnes boisées. Son territoire héberge notamment l’aéroport international 
d’Ôsaka, ou encore le siège social du constructeur de voitures légères Daihatsu. La 



ville est également célèbre pour ses nouilles instantanées, qui y furent d’ailleurs 
inventées. Mais Ikeda est aussi l’une des quatre grandes régions horticoles du Japon, 
et la ville est particulièrement célèbre pour ses bonsaïs et ses pins à cinq aiguilles. 

Natif d’Ikeda, j’y ai grandi et me suis engagé dans les affaires municipales à l’âge de 
26 ans, quand je suis devenu conseiller municipal. Cela fait maintenant 13 ans que je 
suis maire, fonction à laquelle j’ai accédé à l’âge de 46 ans. J’effectue actuellement 
mon quatrième mandat. 

Une de mes fiertés en tant que maire est d’avoir créé sur Internet un « Journal du 
maire » (intitulé en japonais « Shichô no Tobiaruki »). Dans la deuxième moitié des 
années 1990, alors que l’utilisation d’Internet commençait à se répandre au Japon, la 
ville d’Ikeda a noué un partenariat avec une entreprise privée dans le but de faciliter 
l’accès de ses citoyens à l’Internet. À cette époque, les responsables du secteur 
Internet de la ville m’ont incité à mettre en ligne un Journal du maire, me déclarant 
que je pourrais bien être le premier maire du monde à le faire de façon régulière, un 
record digne de figurer dans le Livre Guinness des records selon eux ! Comme on dit 
au Japon, « en flattant un cochon, on arrive à le faire monter aux arbres », et c’est 
ainsi que j’ai commencé à mettre mon journal en ligne quotidiennement, sauf les 
samedi et dimanche, à partir du 20 septembre 1996. J’en suis actuellement à environ 
2 800 entrées. Près de 1 000 personnes le consultent chaque jour. Je dois dire que je 
suis assez fier de cette réalisation, et peut-être qu’un tel journal de plus de 2800 
entrées est effectivement unique au monde. 

En tout cas, bien que ce journal en ligne soit en japonais, n’hésitez pas à y jeter un œil 
sur le site Internet de la ville d’Ikeda, si vous en avez l’occasion. J’en serais très 
heureux. 

Mais le sujet dont je suis venu vous parler aujourd’hui concerne la diplomatie des 
collectivités territoriales. J’aimerais ainsi vous parler des échanges que la ville d’Ikeda 
entretient avec des villes étrangères, et du fruit de ces échanges. 

Ceci dit, il me faut d’abord aborder le rôle respectif du gouvernement central et des 
collectivités territoriales au Japon. 

Selon la Loi sur l’autonomie locale, l’État au Japon doit se charger en priorité des 
devoirs qui lui incombent naturellement, et laisser dans la mesure du possible aux 
autorités locales l’exercice des compétences les plus proches des citoyens. Toutes les 
compétences qui relèvent de l’existence même de l’État dans la société internationale 
sont ainsi considérées comme des compétences du gouvernement central. L’un des 
piliers des compétences gouvernementales concerne donc la diplomatie, c'est-à-dire 
les relations et les négociations d’État à État. Il s’agit d’un domaine réservé de l’État, 
au même titre que la défense. Mais il existe aussi une diplomatie citoyenne, catégorie 
dans laquelle on peut ranger bien entendu les échanges directs entre citoyens, mais 
également les échanges de ville à ville. Cette diplomatie de ville à ville est en effet 
considérée comme un échange entre citoyens. Je pense que cette diplomatie 



citoyenne menée par les villes, qui sont des pouvoirs locaux, est devenue un élément 
essentiel de la préservation de la paix dans le monde, parallèlement à la diplomatie au 
sens strict qui est du ressort de l’État. 

La ville d’Ikeda est actuellement jumelée avec deux villes étrangères. La première, 
Launceston, se trouve en Australie, sur l’île de Tasmanie. Nous sommes 
officiellement jumelés avec Launceston depuis 1965. La seconde, Suzhou, est une ville 
chinoise de la province du Jiangsu. Ce deuxième jumelage a été officialisé en 1981. En 
ce qui concerne Launceston, il s’agit du deuxième plus vieux jumelage japonais avec 
l’Australie. Dans le cas de Suzhou, le jumelage a été signé dans le sillage de la 
restauration des relations diplomatiques nippo-chinoises. 

La ville de Launceston, située sur l’île de Tasmanie, est proche de l’Antarctique. Pour 
nous à Ikeda, elle semble se trouver de l’autre côté de la Terre : elle est comme un 
membre de la famille éloigné d’environ 8 500 km. Le rapprochement s’est d’abord 
fait à l’occasion d’échanges de lettres entre lycéens de nos deux villes, mais pendant 
longtemps les échanges dans le cadre du jumelage sont restés limités aux mairies et 
nous ne nous rencontrions tout au plus qu’une fois tous les cinq ans. Nos relations se 
sont intensifiées en 1985, à l’occasion de la célébration des 20 ans du jumelage. C’est 
à cette époque qu’ont commencé des échanges de jeunes, accueillis en familles 
d’accueil, et des activités d’échanges entre enseignants de nos deux villes. La bonne 
conjoncture économique du moment a permis à de nombreux citoyens d’Ikeda de se 
rendre à Launceston, ce qui a fait bondir les échanges et la diplomatie citoyenne entre 
nos deux villes. 

En 1990, tous les médias du Japon se sont intéressés aux wombats, un animal très 
rare d’Australie, que Launceston a offerts à Ikeda. Peu après leur arrivée dans le zoo 
d’Ikeda, ils ont donné naissance à un petit wombat. Ce « wombat japonais » est 
encore aujourd’hui une véritable célébrité à Ikeda. D’autre part, dans le cadre de nos 
relations avec Launceston, un « ambassadeur des échanges citoyens » de la ville 
d’Ikeda, installé à Sydney, a été désigné en 1995. Ce représentant bénévole d’Ikeda 
apporte son soutien aux citoyens d’Ikeda qui se rendent à Launceston via Sydney. 
Cela fait maintenant 43 ans que nous avons formalisé notre jumelage avec 
Launceston, et nous comptons bien le poursuivre sur le long terme. 

J’aimerais maintenant vous parler de nos relations avec la ville chinoise de Suzhou. 
La ville d’Ikeda ne compte que 100 000 habitants face à Suzhou qui en compte 6 
millions. C’est en fait l’aéroport international d’Ôsaka, situé sur le territoire de notre 
commune, qui est à l’origine de nos relations. Depuis l’aéroport de Shanghai, il faut 
environ 2 heures pour atterrir à l’aéroport international d’Ôsaka. Du point de vue de 
Suzhou, la ville d’Ikeda est donc très bien située et constitue un ancrage intéressant 
pour ses relations avec le Japon. Une ville de canaux, une ville d’histoire, un 
environnement naturel privilégié, la ville de Suzhou a également beaucoup de points 
communs avec Ikeda, ville de culture entre eau et nature verdoyante. L’aéroport 
international d’Ôsaka est maintenant devenu un des principaux aéroports japonais 




